
202 4  DASCO  75  Convention  d’organisa t ion  de  la  maît rise  d’ouvrage  et  de  
par ticipat ion  financiè re  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région  Ile- de- France  dans  le  
cadre  de  travaux  de  rénovation  de  la  CMR  François  Villon  Paris  14e

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  et  ses  articles  L.1321- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’éducation  et  notam m e n t  son  article  216.4  en  applica tion  duquel  la
convention  2020  DASCO  25  a  été  adoptée  le  9  octobre  2020  ;

Considéra n t  la  vétusté  du  bâtiment  ;

Considéra n t  que  la  gestion  des  travaux  de  la  cité  scolaire  François  Villon  relève  de
la  Région  d’Ile- de- France  ;

Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  doit  par ticiper  financiè r e m e n t  à  la  rénovation  du
collège  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du         ,  par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
propose  d’approuve r  une  convention  d’études  relative  à  la  réhabili ta tion  de  la  cité
scolaire  François  Villon  et  de  l’autorise r  à  signer  cet te  convention  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du         ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e  commission,

Délibère :

Article  1  : La  convention  d’organisa t ion  de  la  maît rise  d’ouvrage  et  de  par ticipa t ion
financiè re  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région  Ile- de- France  pour  des  travaux  de
rénova tion  (sécurisa t ion  du  site,  rénovation  globale  et  mise  en  sécuri t é  des
terras s e s  vétustes  et  la  créa t ion  d’un  ascense u r) ,  dont  le  projet  est  ci-annexé,  est
approuvée.

Article  2  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  cette  convention,  avec
Mme  la  Présiden t e  du  Conseil  régional  d’Ile- de- France .

Article  3  :  La  participa tion  financièr e  de  la  Ville  de  Paris,  à  hauteu r  de  50,64%  du
coût  toutes  taxes  comprises  de  6  650  000  €TDC,  soit  3  367  560  €TDC,  est
approuvée.  Cette  par ticipa tion  sera  versée  à  la  Région  d’Ile- de- France,  selon
l’échéancie r  indiqué  dans  la  convention.  Les  dépense s  correspond a n t e s  sont
inscrites  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris.
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